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LA RROLX-RORUK Sl'lSisE

Attribution des revenus de 1905 du Fonds Augusta au Comite
central de la Soeiete suisse de la Croix-Rouge

Le Conds Augusta, cree it ^instigation
du Coiuitd international de la Croix-Rouge,
au lendeniain de la mort de l'imperatrice
Augusta d'Allemagne (7 janvier 1890), cette
ardente proinotricc de l'ceuvre volontaire
de secours aux blosses, a etti constitue

par les dons des Societes de la Croix-
Rouge de divers pays.

La fortune de ce fonds atteint aujour-
d'hui fr. 100,000, et le Comite international
dont le siege est it Geneve, a decide d'at-
ti'ibuer les interets de l'annee 1905, soit
une somme de fr. .'1410 au Comite central
de la Soeiete suisse de tu Crolx-Roia/e.

Ce Comitö, qui avait it plus d'une reprise
de ja postule cette allocation sans l'obtenir,
presentait, it l'appui de sa demande un
interessant projet. Avant constate avec

juste raison, que les prineipes de la Croix-
Rouge, sos efforts et ses obligations, en

temps de guerre coniiue en temps de paix,
ötaient beancoup trop pen eonnus dans le

pays on eette institution avait pris nais-

sance et oil el lo devraii, soiublo-t-il, etre

plus repandue 0t plus honoree qu'ailleurs,
il a cherche ^explication de ce fait et a

rcconnu que l'igiiorance dans laquelle on

sc trouvait gtineralement ä l'egard de cette

oonvre dtait seule cause de l'indifförence
qu'elle rencontrait dans tant de milieux.

Pour y remedier, il a coneu une pro-
pagande active au moyen de conferences

avec projections lumineuses, destinies ä

faire voir la Croix-Rouge a l'oeuvre. Ces

vues ne serout point limitees it ee qui se

]lasse en Suisse, mais au contraire dou-

neront autant que possible une idee de

l'activite deploytie dans tons les pays, ("est

pour cola que le Comite suisse compte
sur la collaboration obligeante des autres
eomites centraux pour lui fournir des sujets

appropries ä la realisation du but pour-
suivi.

Cette tentative est dans l'interöt de la

Croix-Rouge, car les series de clich&s une
fois (tablies et accompaguees tie textes

explicatifs, pourront sans doute etre louecs

on pretties.
Hilles represeuteront, suivant les grandes

lignes etablies par le Comity suisse: en

temps (le guerre, les horreurs de la guerre,
le service sanitaire officiel des armdes,
les secours volontaires; en temps de paix,
l'activite du personnel, les hbpitaux auxi-
liaires, les societes de secours dans les

grandes villes, la lutte contre les fleaux
de l'huinanite, enfin les persounes qui ont
rendu des services eniinents it la Croix-
Rouge.

Le projet du Comite central (le la Croix-
Rouge suisse est vivement appuye par le

Comite international qui prie toutes les

societds de la Croix-Rouge de bien vouloir

prater leur concours a cette entreprise de

jiropagande.
L'exdcution de cette entreprise nouvelle

donnera sans doute beaucoup de travail it

notre Direction centrale, mais nous sommes

persuades qu'elle sera nicnee it bien et que
nous pourrons avoir - dans la Suisse

romande aussi en 190(1 it 1907 des

confdrences tres int6ressantes, avec des

demonstrations de vues photographiques
utiles aux services (les secours volontaires

en temps de guerre comme en temps de

paix.
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